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La gouvernance internationale face aux enjeux de la gestion durable de l’eau 
 
 

Familles 
 
Dans un contexte international marqué par des conflits et des tensions croissantes, où des 
infrastructures vitales comme celles liées à l’eau deviennent des cibles, la disponibilité et 
l’accès à l’eau s’imposent plus que jamais comme un enjeu stratégique et de dignité humaine.  
 
Le groupe Familles salue d'abord un point structurant de cet avis : la nécessité de définir une 
gouvernance multilatérale de l’eau. L’eau ne connaît pas de frontières. Sa gestion exige 
coopération, dialogue et responsabilité partagée.  
 
Il rappelle une réalité fondamentale : l’eau est d’abord essentielle à la vie quotidienne des 
familles. Aujourd’hui encore, des milliards de personnes n’ont pas accès à une eau potable 
sûre ni à des services d’assainissement dignes. Derrière ces chiffres, ce sont des familles 
confrontées à l’insécurité, à la maladie, à des conditions de vie difficiles.  
Ce sont aussi, très concrètement, des femmes et des enfants qui parcourent chaque jour de 
longues distances pour accéder à l’eau, au détriment de leur santé, de leur éducation et de 
leur autonomie.  
La sécurité hydrique est un enjeu global, à la fois sanitaire, social et de stabilité des sociétés. 
Pour les familles, c’est l’assurance, chaque jour, de vivre dignement, de préserver sa santé, 
d’élever ses enfants dans des conditions décentes. C’est sur cette base que l’eau peut 
devenir un facteur de stabilité et de paix.  
 
C’est pourquoi le groupe Familles met l’accent sur deux préconisations. D’abord, faire de 
l’assainissement une priorité internationale. L’accès à des services d’assainissement sûrs et 
durables conditionne la santé, l’intimité, la sécurité et la dignité de la vie en famille.  
 
Enfin, renforcer l’engagement de l’Union européenne pour l’accès à l’eau potable et à 
l’assainissement. Dans un contexte de fragilisation des financements internationaux, cet 
engagement doit être consolidé et amplifié.  
 
Le Groupe Familles a adopté l’avis. 


